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DOSSIER D'ADHÉSION À L’ASSOCIATION 
DIRIGEANTS RESPONSABLES RENNES-BRETAGNE 

 
1 • L’AMBITION DES DIRIGEANT.E.S RESPONSABLES :  

L’association "Dirigeants Responsables Rennes - Bretagne" (Association Loi 1901) a pour ambition d’être, sur le 
territoire, l’association de dirigeant.e.s référente en matière d’économie responsable, par l’engagement et 
l’exemplarité de ses membres. 

Son objectif est de promouvoir la RSE auprès des entreprises et sur son territoire en amenant les dirigeant.e.s à 
mettre la RSE  au cœur de leur stratégie et de leur modèle économique.  

Elle a pour mission de :  

FEDERER  

Favoriser la coopération pour faire émerger des solutions durables 

● Déployer et représenter les Dirigeants Responsables sur notre territoire  
● Embarquer de nouveaux adhérents 
● Coopérer avec des réseaux régionaux partageant un même objectif 
● Être force de proposition auprès des pouvoirs publics et des réseaux économiques locaux 

EXPERIMENTER  
Avoir un impact positif et concret 

● Partager les expérimentations et promouvoir les apprentissages 
● Encourager les pratiques responsables adaptées à la maturité des organisations 

ACCOMPAGNER  
Nos membres dans leurs engagements et actions 

● Mettre en œuvre des ateliers collectifs permettant aux intéressés de confronter leur vécu et de progresser 
ensemble 

● Sourcer et proposer des outils pour faire progresser les organisations  
● Proposer des cycles de conférences, recommander des formations 

INSPIRER  
Avec optimisme 

● Prendre parole et position en se basant sur une vision partagée et structurée 
● Ouvrir nos organisations aux dirigeants en quête d’exemples de transformation 
● Contribuer à des événements ouverts au plus grand nombre 
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Elle fédère ses membres sur la base des valeurs suivantes : 

● Engagement et humanisme : en mettant la RSE au cœur du système, DR s’engage pour une vision humaniste 
de l’économie. 

● Responsable et solidaire : DR est un acteur responsable de l’écosystème dans lequel elle évolue, elle est 
solidaire des parties prenantes et des générations futures. 

● Ouverture et progrès : A l’écoute des enjeux sociétaux, DR engage ses membres dans une démarche de 
progrès. 

● Agitateur et pionnier : Force de propositions, DR bouscule et transforme les systèmes établis. 
● Partage et convivialité : Lieu de confiance, DR se développe grâce au partage de bonnes pratiques et à la 

convivialité entre ses membres. 
 

2 • L'OFFRE PROPOSEE : 

L’association permet à ses membres de participer à plusieurs réunions d'informations et d'échanges tous les ans, 
sur différents enjeux liés à la RSE.  

Ces rendez-vous prennent notamment la forme de :  
● Plénières : témoignages d'organisations membres de l’association, intervenant.e.s extérieur.e.s. 
● Ateliers thématiques (un ou plusieurs à choisir) : construction d’outils, échanges concrets de bonnes 

pratiques, CODEV, benchmark entre les membres de l’association, expérimentations... ; 
● Assemblée Générale ; 
● Parcours d’intégration des nouveaux membres ; 
● Ateliers spécifiques sur proposition des membres ;  
● Visites d'entreprises ; 
● Temps d’échanges ; 
● Evénement annuel Dirigeants Responsables Rennes Bretagne 
● Universités de l’Economie Responsable (tous les 2 ans, organisées par le Collectif Dirigeants Responsables) 
 
Sur proposition d’adhérent.e.s de l’association et après accord du conseil d’administration, des intervenant.e.s 
pourront être invité.e.s à témoigner lors de réunions, plénières ou ateliers thématiques, du fait de leur expertise 
sur un sujet. 

 

3 • LES ADHERENT·E·S : 

L’association est ouverte à tout.e chef.fe d’entreprise, syndicat professionnel, association, établissement public, 
chambre de commerce, centre de formation… de plus de 10 salarié.e.s (hors conseil en stratégie, consultant.e et 
formateur.rice indépendant.es, professions libérales), dont l’entreprise ou l’organisation est implantée en région 
Bretagne et en périphérie de Rennes, et qui souhaite engager ou renforcer sa démarche RSE.  

Le.la chef.fe d’entreprise fera acte de candidature en présentant un dossier d’adhésion qui sera analysé et validé 
par le conseil d’administration de l’association.  
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4 • LA GOUVERNANCE DE l’ASSOCIATION :    
 
Le conseil d’administration : Les administrateur.rice.s à ce jour sont :  

● Didier Dubois : Président 
● Aurélie Tacquard : Vice-Présidente 
● Mickaël Le Goff : Vice-Président, en charge des relations avec le Collectif 
● Frédéric Homo : Secrétaire 
● Jean-Luc Hébert : Trésorier 
● Dénoal Riche : membre du CA 
● Ute Blouin : membre du CA 
● Aurélien Ollivry : membre du CA 
● Julien Chainay : membre du CA 
 
Il a pour mission :  

● L’orientation stratégique de l’association, 
● L’administration et la gestion de l’association (et notamment l’admission de nouveaux adhérent.e.s), 
● L’organisation et le contenu des ateliers de travail, permettant de traiter des domaines de la RSE et de piloter 

la démarche, 
● La représentation et le relais de l'association en externe, 
● La promotion active de la RSE auprès des acteurs régionaux et nationaux, entreprises, institutionnels, élu.e.s, 

grand public… 
● L’équilibre financier de l’association. 

L’assemblée générale comprend tou.te.s les membres adhérent.e.s : elle entend notamment le rapport sur la 
situation financière de l’association, son budget, se prononce sur le renouvellement des membres du conseil 
d’administration.  

 
5 • UNE COTISATION ANNUELLE :   

Une cotisation annuelle permettra de participer à l’ensemble des activités proposées par l’association.  
Conformément à l’Assemblée Générale ordinaire du 11 octobre 2024, le montant de la cotisation annuelle est le 
suivant (proportionnel à la taille de l’entreprise dont le dirigeant est adhérent) :  

Taille Cotisation € 

Entreprise de 10 à 50 personnes  550 

Entreprise de 51 à 500 personnes  900 

Entreprise de 501 à 1 000 personnes 1 400 

Entreprise de 1 001 à 3 000 personnes  2 200 

Entreprise de 3 001 personnes  5 600 

Note : pour les PME, effectif consolidé de toutes les structures juridiques – pour les groupes, effectif de la filiale régionale.   
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LES CONDITIONS D'ADHÉSION 

Pour être membre de l’association, il convient de répondre aux critères ci-dessous : 

● être chef.fe d’entreprise ou personne dûment habilitée par le représentant légal pour les filiales d’un grand 
groupe national ou international (hors PME).   

● diriger une entreprise ou une organisation engagée ou prête à engager une démarche structurée en matière 
de RSE. 

● avoir son siège ou une direction régionale implanté(e) en Région Bretagne. 
● manager une équipe de plus de 10 salarié.es. 
 

DOSSIER DE CANDIDATURE 

Toute demande d’adhésion à l’association Dirigeants Responsables Rennes - Bretagne devra comporter les pièces 
justificatives suivantes : 

● Le formulaire d’adhésion complété et signé (Fiche signalétique en fin de document) 
● La charte d’engagement complétée et signée 
● Une lettre de motivation d'une page environ qui expliquera votre démarche ou sensibilité RSE, vos attentes 

vis-à-vis de l'association.  
Le dossier sera retourné par mail à l’adresse suivante : dro.bretagne@gmail.com 

 

PROCÉDURE D’INSTRUCTION 

● Examen de la candidature par le conseil d’administration DR Rennes-Bretagne 
● A l’issue de l’examen, sous 4 semaines maximum, si validation du dossier, il vous sera demandé de retourner 

signée la charte d’engagement accompagnée d’un chèque de cotisation. A l’encaissement du règlement, 
l’association fera parvenir à la structure membre une facture acquittée. 
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FORMULAIRE D'ADHÉSION À L’ASSOCIATION 
DIRIGEANTS RESPONSABLES RENNES - BRETAGNE 

 
En tant que chef.fe d’entreprise ou personne habilitée par le représentant légal (pour les adhérents filiale d’un 
grand groupe national ou international hors PME ou partenaire), nous vous remercions de compléter 
précisément les informations ci-dessous : 
 
Date :  
 
Vous : 
Prénom :  Nom :   
Fonction : 
 Téléphone (standard) : Portable :  
Mail :  
 
Votre assistant·e (nom prénom) : 
Adresse mail :  
Téléphone : 
 
Interlocuteur pour la facturation / Cotisation (nom prénom) :  
Mail :  
Téléphone : 
 
Raison Sociale :  
 Adresse du siège :  
CP :  Ville :  
 
Forme Juridique :  
 
Site Internet : www.  
  
Activité :  
Code APE : | _ | _ | _ | | _ | N° SIRET : | _ | _ | _ | | _ | _ | _ | | _ | _ | _ | | _ | _ | _ | _ | _ | 
 
Votre entreprise appartient-elle à un groupe :  
🗌 Oui  🗌 Non  Si oui lequel ? :  
 
 
Nombre de salarié·e·s (2024) :  
  
Chiffre d’affaires annuel le plus récent (2023 ou 2024) :  
 
pour les PME : effectif ou chiffre d’affaires consolidé de toutes les structures juridiques  
pour les groupes : effectif ou chiffre d’affaires de la filiale régionale à compléter par les partenaires si pertinent  
 
   
Etes-vous signataire d’une charte / Avez-vous mis en place un ou des Labels (qualité, égalité, RSE, …) :  
🗌 Oui  🗌 Non  Si oui lesquels ? :  
  
Avez-vous réalisé un bilan Carbone ? 🗌 Oui  🗌 Non 
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Dans votre entreprise, avez-vous recours à : 
Contrats d’apprentissage :  🗌 Oui  🗌 Non  Si oui, combien ?   
Emploi de personnes en situation de handicap :  🗌 Oui  🗌 Non  Si oui, combien ? 
Emploi de personnes éloignées de l’emploi :  🗌 Oui  🗌 Non  Si oui, combien ? 
Contrats particuliers : 
 
 
Vous êtes-vous déjà impliqué.e, à quelque titre que ce soit, au cours de votre activité professionnelle, dans un 
mandat patronal ? 
🗌 Oui  🗌 Non  Si oui, lesquels ?   
 
 
Adhérez-vous à : 
Un syndicat professionnel :  🗌 Oui  🗌 Non Si oui,le(s)quel(s) ? :  
 
 Un réseau professionnel :  🗌 Oui   🗌 Non Si oui, le(s)quel(s) ? :  
(sectoriel, métier, géographique)  
 
www.upe13.com 
Comment avez-vous connu l’association Dirigeants Responsables  
🗌 Par la presse 
🗌 Par un autre réseau (lequel ?)  
🗌 Par un contact (lequel ?) 
🗌 Autre (à préciser) 
 
 
Vos attentes : 
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CHARTE D’ENGAGEMENT 

DIRIGEANTS RESPONSABLES RENNES-BRETAGNE 
 

En tant que Dirigeant.e, je m’engage à mettre la RSE au cœur de la stratégie de l’entreprise. L’ensemble de la 
démarche mise en place doit viser à atteindre les objectifs suivants : 

Impact sur l’Environnement 
● Réduire la consommation d’énergie et les rejets, les impacts sur le réchauffement climatique, les risques de 

pollutions, contribuer à protéger la biodiversité 
● Engager une démarche responsable et écologique des produits et services, en suivant l’ensemble de leur 

cycle de vie, depuis l’éco-conception jusqu’au traitement des déchets  

Ethique Sociale et Implication Sociétale 
● Favoriser le dialogue social et améliorer l’égalité professionnelle, la mixité, la diversité, la sécurité, les 

conditions de travail, la formation et l’employabilité du personnel. 
● Améliorer la transparence sur les modes de gouvernance 
● S'engager avec les parties prenantes en faveur du développement économique, social et sociétal du territoire 

d’implantation  

Performance / Economie 
● Respecter les intérêts des clients et des fournisseurs et les encourager à engager une démarche responsable 
● Agir avec éthique sur les marchés 

Je m’engage aussi à rendre crédible cette démarche par une démarche d’acquisition et participation à des 
référentiels connus (Lucie, ISO 26000, …) ou par l’adhésion au Global Compact. 

En tant que membre de l’association, je m’engage à respecter les règles fondamentales de fonctionnement du 
réseau DR : 
● L’entreprise adhère par le paiement de la cotisation mais elle est représentée par son/sa dirigeant.e.  
● L’association fonctionne par ses réunions de travail où le principe de la mise en commun des expériences est 

vitale, il est donc indispensable que les adhérent.e.s soient engagé.e.s dans ces rencontres pour faire 
progresser les réflexions sur les RSE 

● Le/la dirigeant.e peut aussi faire participer un.e collaborateur.rice ou déléguer sa présence à certains ateliers 
sous certaines conditions. Toute adhésion sans contribution régulière aux plénières ou à un atelier perd son 
sens. 

● Chaque membre s’engage à communiquer de façon annuelle via le site collaboratif ses progrès ou à défaut 
ses questions ou difficultés dans un but de créer des liens faciles entre ses membres 

Je m’engage à contribuer à la bonne compréhension de la RSE et de ses enjeux, ainsi qu’à sa promotion auprès 
de toutes les parties prenantes de l’entreprise et de tous les acteurs du territoire (milieux institutionnel, éducatif, 
politique, économique, grand public…) et ce, afin de favoriser son rayonnement. 

 

Fait à …………………………………….…………………… Le ……………………………………. 

Signature de l’adhérent.e 


